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La newsletter des entreprises agro-alimentaires 

L’application du nouveau règlement 1169/2011 « INCO » 

Il faut mieux informer les consommateurs. Les étiquettes sur les produits 

préemballés doivent contenir des informations « générales » à compter du  

13 janvier 2014 et « nutritionnelles »  à compter du 13 décembre 2016. 

Ces mentions obligatoires lisibles et compréhensibles seront : 

1. L’origine des viandes fraîches, des fruits et légumes. 

2. La présence d’allergènes tels que les œufs, les arachides, les fruits à coques, le lait et les glutens 

contenus dans le blé, le seigle, l’orge et l’avoine. 

3. La dénomination de la denrée alimentaire. 

4. La liste des ingrédients. 

5. La quantité de certains ingrédients ou catégories d’ingrédients. 

6. La quantité nette de denrée alimentaire. 

7. La décongélation d’un produit faite préalablement. 

8. La date de durabilité minimale ou la date limite de consommation. 

9. Les conditions de conservations après ouverture. 

10. La taille minimale de police de caractères devant être utilisée afin de faciliter la lisibilité, 

11. Le nom ou la raison sociale et l’adresse de l’exploitant. 

12. Le mode d’emploi lorsque son absence rendrait difficile un usage approprié de la denrée 

alimentaire. 

Concernant la déclaration nutritionnelle : 

- Jusqu’au 12 décembre 2014, la directive 90/496/CEE et le nouveau règlement coexistent. 

- Du 13 décembre 2014 et jusqu’au 12 décembre 2016, le règlement uniquement s’applique, 

 la directive est abrogée. 

- A compter du 13 décembre 2016, l’étiquetage nutritionnel devient obligatoire. 

 

Toutes les denrées alimentaires destinées aux consommateurs et aux collectivités sont concernées. 

Pour répondre aux exigences de cette réglementation, la solution LOGALIM avec le logiciel 

EURAGRO vous permettra de : 

 Centraliser l’ensemble des données par produits fabriqués  

(ingrédients, allergènes, valeur nutritionnelle) 

 Créer, modifier les recettes. 

 Éditer des étiquettes personnalisées par produits. 

 

P o u r  p l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s ,  c o n t a c t e z - n o u s !  


